
     CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 10 juin  2025 
20 h  

Liste des délibérations examinées 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix juin à 20 h, le Conseil Municipal s’est réuni en séance 
ordinaire sur la convocation régulière du 4 juin 2025, sous la présidence de Monsieur Patrick 
FANTON, Maire. 

 
 

AFFAIRES GENERALES 

1) Projet de dénomination de l’Impasse attenante du Boulevard des Cordeliers, adopté à l’unanimité 

2) Motion de soutien : Défense de nos traditions suite à la décision de la Commission Européenne de saisir la Cour de Justice 

de l’Union Européenne d’un recours en manquement contre la France concernant la règlementation de la chasse du 

pigeon ramier (palombe) au filet, adopté à l’unanimité (2 abstentions) 

3) Projet de modification statutaire de Territoire d’Energie Gers suite à la création de la commune nouvelle Cap d’Astarac, 

adopté à l’unanimité 

4) Projet d’achat à l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie des parcelles AD 258 et AD 259 « ilot Rohan/Clarisses, adopté 

à l’unanimité 

5) Projet de cession de l’Immeuble Gorgorio 14 rue de Rohan et 12 rue Sérignac, adopté à l’unanimité 

FINANCES 

6) Convention d’objectifs et de moyens pour la plateforme numérique du réseau des musées d’Occitanie : projet d’avenant 

4, adopté à l’unanimité 

7) Budget Principal - Projet d’attribution de subventions d’investissement aux associations, adopté à l’unanimité 

8) Budget Principal - Projet de reconduction de la convention de partenariat pour la gestion des chats libres, adopté 

à l’unanimité 

9) Révision libre de l’attribution de compensation suite à la réévaluation du coût de la compétence « promotion de tourisme », 

adopté à l’unanimité 

RESSOURCES HUMAINES 

10) Augmentation du montant de la participation employeur pour le risque Prévoyance, adopté à l’unanimité 

 
 

Décisions du Maire : les conseillers municipaux ont pris acte des décisions présentées. 
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